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— une première tranche de 50 % des coûts d’assis-
tance sera versée sous forme d’avance, après évaluation
des besoins;

— le montant résiduel sera versé sur présentation des
rapports d’activités selon les modalités suivantes:

• la moitié du montant total facturé sera payée dans
les 30 jours de la réception de la facture;

• l’autre moitié est considérée comme étant payée à
partir de l’avance versée et ce, jusqu’à récupération
complète de ladite avance par le ministre.

Les revenus d’intérêts générés des sommes avancées
par le ministre aux agences régionales de mise en valeur
des forêts privées seront déduits des frais de gestion
versés aux agences aux fins d’application du pro-
gramme».

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

31883

Gouvernement du Québec

Décret 374-99, 31 mars 1999
CONCERNANT l’approbation de certaines modifica-
tions à une entente relative au régime d’assurance
maladie

ATTENDU QU’en vertu de l’article 19 de la Loi sur
l’assurance-maladie (L.R.Q., c. A-29), le ministre de la
Santé et des Services sociaux peut, avec l’approbation
du gouvernement, conclure avec les organismes repré-
sentatifs de toute catégorie de professionnels de la santé
au sens de la Loi sur l’assurance-maladie, toute entente
pour l’application de ladite loi;

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services
sociaux a, le 1er jour d’octobre 1995, conclu avec la
Fédération des médecins spécialistes du Québec une
telle entente, laquelle est entrée en vigueur à cette même
date;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver certaines modifi-
cations à ladite entente et, à cet effet, d’autoriser la
ministre d’État à la Santé et aux Services sociaux et
ministre de la Santé et des Services sociaux à signer la
Modification no 14, les lettres d’entente et la lettre d’in-
tention jointes à la recommandation du présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux:

QUE les modifications à l’entente intervenue le
1er jour d’octobre 1995 contenues dans la Modification
no 14, les lettres d’entente et la lettre d’intention jointes
à la recommandation du présent décret soient approu-
vées et que la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux
soit autorisée à les signer.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

31864

Gouvernement du Québec

Décret 377-99, 31 mars 1999
CONCERNANT le Programme de rémunération des
médecins effectuant une évaluation de l’état mental
d’un accusé à la suite d’une ordonnance d’un tribunal
du Québec

ATTENDU QU’aux termes du premier alinéa de l’arti-
cle 2 de la Loi sur la Régie de l’assurance-maladie du
Québec (L.R.Q., c. R-5), la Régie a pour fonction d’ad-
ministrer et d’appliquer les programmes du régime d’as-
surance-maladie institué par la Loi sur l’assurance-ma-
ladie ainsi que tout autre programme que la loi ou le
gouvernement lui confie;

ATTENDU QU’aux termes du quatorzième alinéa de
l’article 3 de la Loi sur l’assurance-maladie (L.R.Q.,
c. A-29), la Régie assume aussi le coût des services et
des biens prévus aux programmes qu’elle administre en
vertu du premier alinéa de l’article 2 de la Loi sur la
Régie de l’assurance-maladie du Québec, selon les con-
ditions et modalités prévues à ces programmes;

ATTENDU QUE la ministre d’État à la Santé et aux
Services sociaux et ministre de la Santé et des Services
sociaux désire que soient confiées à la Régie de l’assurance-
maladie du Québec, aux termes de l’accord annexé au
présent décret, les fonctions relatives à l’administration
et à l’application d’un programme relatif à la rémunéra-
tion des médecins effectuant une évaluation de l’état
mental d’un accusé à la suite d’une ordonnance d’un
tribunal du Québec;

ATTENDU QU’il est opportun que l’administration et
l’application de ce programme soient confiées à la
Régie de l’assurance maladie du Québec par le gouver-
nement;

odette levesque


